
 
 
 
 
 
 

Annexe 2. Périmètres à l’intérieur desquels s’applique le Droit de 
Préemption Urbain 

(Article L.211-1 du Code de l’Urbanisme) 

 
 
Liste des documents annexés : 

 

- Rappel de la réglementation sur le droit de préemption urbain 
 

- Plan des périmètres au sein desquels s’applique le droit de préemption urbain 
 

- Délibération de la commune ou de l’EPCI compétent en matière de droit de préemption urbain et 
instituant les périmètres au sein desquels il s’applique 
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